
Défiscalisation-Don-Abandon de frais 
(3 termes regroupant une même finalité)

1. Rappel des grands principes

· Principe et condition donnant droit à défiscalisation

Sont visés les frais engagés par le bénévole pour le bénéfice d’une association reconnue d’utilité publique ou générale, ayant un caractère sportif
Dans ce cas le bénévole, doit avoir le choix :
· Soit d’être remboursé par l’association des frais qu’il a engagé pour le compte et le besoin de l’association,
· Soit de renoncer à ce remboursement et de bénéficier d’un reçu fiscal (CERFA) au titre de don fait à l’association, donnant droit à défiscalisation (pour en bénéficier le bénévole devra être imposable)

· Quels sont :  les frais visés et la limite de cette réduction ?

· Les frais visés sont :
· Tous les frais de déplacement quelque-soit le moyen
· Sous conditions, que l’objet de ces remboursements soit convenu au sein de l’association ou mentionnés dans les statuts ou règlement intérieurs, les frais de repas, Les frais d’hébergement, Les frais de plongée, Les frais de formation dès lors que vous êtes en formation encadrant pour les besoins de l’association. Les équipements individuels nécessaires à la réalisation des actions attendues par l’association en tant que bénévole.

· Limite de la réduction d’impôt en cas de renonciation du remboursement

· La réduction d’impôts pour le bénévole sera de 66% des frais engagés, dans la limite de 20% du revenu fiscal de référence


2. Comment mettre en place cet abandon de créance ?


· Le Bénévole

· Devra garder les originaux des dépenses qu’il fait pour le club et les conserver cinq ans, remplir et signer le document d’abandon de frais au titre de don, proposé par l’association (Ex annexe 2), ce document sera validé par le président
· Télécharger et remplir le document Cerfa n° 11580.05 (annexe1), et le conserver cinq ans
· Remplir sur sa déclaration d’impôt la case 7UF montant du don, 

· L’association :

· Devra conserver cinq ans le document d’abandon de frais au titre de don signé par le Bénévole
· Devra récupérer le CERFA rempli par le Bénévole, le signer et le renvoyer à celui-ci
· Le trésorier de l’association renseignera une ligne comptable spécifique pour les dons reçus au titre des abandons de frais des bénévoles.
· L’association devra déclarer dans les 3 mois suivant la clôture de l’exercice comptable sur le site « démarches-simplifiees.fr », le nombre d’abandon de frais demandés sur l’exercice comptable, ainsi que le montant total de ces abandons.

3. Informations aux dirigeants d’association

· Moyennant le respect des règles et des processus ci-dessus, il est tout à fait possible pour un club associatif d’enregistrer des abandons de frais donnant lieu à des déduction fiscales pour le bénévole qui le souhaite.
 
· Sachant qu’une association ne peut pas inciter le bénévole à faire de la défiscalisation, celle-ci ne peut résulter que du choix du bénévole, c’est pour cela que dans vos échanges le terme « don » ou « abandon de frais » sont plus adaptés que le terme « défiscalisation »

· On constate que toutes les associations n’ont pas les finances permettant de proposer le remboursement des montants engagés par les bénévoles, surtout si elles sont très actives.

· Il est important que l’objet des abandons de frais correspondent à des besoins de l’association conformément à son objet social et ceci afin de pouvoir assurer le bon fonctionnement de l’activité sportive de l’association (formation des cadres, formation des élèves, encadrement d’une sortie technique ou d’une sortie auto encadrée…)

· Plus globalement le conseil que l’on peut donner, c’est de toujours rester raisonnable sur l’objet et savoir justifier qu’il s’agit bien d’un besoin pour l’association.


Nota : Vous trouverez ci-dessous le lien vers la fiche guide « Défiscalisation, Don, Abandon de frais » du carrefour des bénévole de la FFESSM.
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ANNEXE 1    CERFA Document 2041-RD N°11580*05
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ANNEXE 2 exemple de document « abandon de frais au titre de dons »
[image: ]
image1.png
=n 200100

RépuBLIGUE Regu des dons et versements effectués par les @D
FRANG! particuliers au titre des articles 200 et 978 du NemEs00s
=, code général des impéts

Numéro dordre du recu

|

Organisme bénéficiaire des dons et versements

|\|¥

Cochez s case concernée:

Guvre ou organisme dintéré genéral ayant un caractére philanthropique, ducat, scientfique, ocia, humanitare,
sporti, familal, culturel 0y concouran 5 a mise en valeur du patrimoine artistique, 3 a défense de Fenvironnement
naturel 0u 13 diffusion de a culture, de Ialangue e des connaissances scientfiques frangaises

Precisez s vous étes

© Association ou fondation reconnue d'utiité publique par décret en date u ../.... publié au Journal oficel
G ] o U S55OCation Stuée dans e département de ia Moseli, du 8a3-Rin o du Havt-Rhin dont I3
mission 3 61 reconnue d'utiité publique par arrété en date du /.

© Fondtion universtaire ou fandation partensriale mentionnées respectivement au articles L719-12 et L719:43
i code de Féducation

© Fondation dentreprise
© Musde de France

El

© Organisme sans but ueratif fournssant grstuitement une aice slimentaire o des soins médicaus des personnes
en dfficultés ou favorisant ler logement

© Communes,syndicats intercommunaus oy mixtes de gestion forestiare, groupaments syndicaux foestiersvisés
01 ter du e Farcicle 200 d Cl.

© Autres (précises’).. - -

5 [ Association cuvelle et établssement public reconnus & Alsace-Moselle

5| Fonds de dotation

5[ Associstion dintérét général exergant des actions concrétes en faveur du pluralime de Ia presse, par 12 prise de
articipations minoritares, octro! de subventions ov encore de préts bonifiés 3 des entreprises de presse.

5| Exablizsement enseignement supérieur ou denseignement aristique public ou prive, dintérét génral, 3 but non
et

5 [ Exablizsemen d enseignement supérieur consulare prévu & Farticle L7117 du code de commerce.

5 [ Organisme agrée ayant pour objectt excluaf d'accorder des sides financiores ou de fourni des prestations
accompagnement  des petitas ot moyannes entreprises

5 [ Organisme public ou privé dont a gestion est désintéressce et quia pour actiité principale s présentation au public|
muvres ramstiques, lyriques, musicales, chorégraphiques, cinématographiaues, audovisuelles et de crque ou
Forganisation d'expositions &art contemparain

5[ Fondation au patrimoine ou fandstion au sszociation reconnue Ut publique qursubventionnent des travaux sur
ez monuments historiques dans le cadre de conventions prévues 3 farticle L 143.241 et L 14315 du code du
patrimoine. Le cas échéant, date d Iagrément par e mimstre charge du budget: .ufo.-..

5[ Organisme ayant pour objet 1a sawvegarde, contre les effets dun conflit srmé, des biens culturels mentionnés 3
Farcicle Tor de la Convention du 14 mai 1954 pour  protection des biens culturels n cas de conflit armé.

Pour les assocations inscrtes €Alsace Mesell, numéro dinsciption au regive des asociaions du Tbuna judiciire o de
pronimics

Touindiques queles reneignements concernant Forganisme

*Collectiés locle, Etat, P




image2.png
Ecablissement de recherche public ou prive, dintérét général, 3 but non lucratit

Entreprise d'insertion ou entreprise de travall temporaire dnsertion (aricles L 5132.5 et L 5132:6 du code du travai)

‘Association intermédiare (article L 51327 d code du travail

‘Acalers et chantiers dinserton (aricle L 513215 du code du travai)

Entrepriaes adaptées (rticke LS21313 do code do travai)

‘Agence nationale de I recherche (ANR)

‘Groupement dremployeurs pour fnsertion e Is qualfication mentionné & Fartcle L12531 du code d travail

EEEEBEEE

‘Association reconnue dutline publique de financement st daccompagnement de Ia création et de Ia reprise
dentreprises

o

Organisme établi dans un Etat mambre de [Union européenne autre que Is France! poursuivant des objectfs et
présentant des caractéristiques similires aux organismes précités L cas échéant,date de fagrément /-]

Donateur

il

“Ouen Norvge, ande o echtensein.

5 Poue s dons de iresde socété cotdes et s dons en nsture, mentionnez | aleu d don.

© Corganisme bénéfcisire peut coche une ou plusleurs €ases, tant ntendu aue s frction du montant domn qulouve drait
pou son uteur 1 duction a1 prévue  Fatcle 978 6y C1 ne peut aunrir ol récion 1R e Frtice 200 du
En sppicaton de Faricle L. 80 C du re des procécures fscales, l peut demander A Fadministrstion 1 reldve de Fune des

Catdgaries organsmes mentionnées b arice 200 o code géndraldes mps,
T eErappalé Gue i 1t o dilwrer scermment ces documants permariant & un contrluable dfobteni indiment une réduetion

imotentaine F3pplcation de Famende prévoe » Faricie 1740 A d code général e mpots
7 La réduction 15 n ¥applue v sux dons en numraire e aus dons en pline propridé de tiresde socidés cotdes.
*Exemple dons en nature





image3.png
duciub

Nom du club

Agrément Jeuness et Sport n°X0000C

soction o 1901 dédarde en préfecture : 00000
Aiation FESSH X000006K
Afflaton FFH 00000

Adresse du club

da dpiacoment Moyen de transport: sz
Dute | Obiet du déplacoment | Adressadedépart | Adresse dramivée | Kmparcourus| _ Montant
i
[
S
oo
B
Total des frais de déplacement] 0,00€|
Fra e formation
Date Objet de la formation_ Lieu et organisme de formation Montant
Totaldesfrisde formation] o0¢]
gy —
o Objot des frais engagls Vortant |
Total des autres frais| 0,00 €|
2e soussigné : T ——————rre
vt revoncer s remboursment ds s s e lfsr & asocation et ue on
Signature du bénévole:
Signature du Président de Cub et
Cachet:





